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Le Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur du 

du Comité Régional de Cyclotourisme de Normandie. 

 
 

Date : le 9 septembre 2019. 
Lieu : CSN à Houlgate (14). 
Présents : Chantal GAUMER, Philippe HAUREE, Gilbert LE CLECH, Patrice LEGAL, Michel LINDET, Dominique 
ROUSSEL, François BEAUDOUIN, Fabrice PIGNET, Roger LOUVET. 
Absents excusés : Didier BOISBLUCHE, Hervé DEHAIS, Huguette DUTEIL, Tristan DUTERTRE, Éric REPEL, 
Claude ROBILLARD, Luc GRANTE. 
Horaires : 19h30 – 23h00. 
Ordre du jour : 

- Comptes-rendus des courriers reçus et réunions diverses, 

- Le point sur les sphères, 

- Questions diverses. 
 

Dominique remercie les personnes présentes et regrette le nombre d’absents. Les dates des réunions 

sont pourtant fixées longtemps à l’avance ! 

1er point : Comptes rendus des courriers reçus et réunions diverses :  

-  Le 26 juin, Dominique Roussel a participé à une réunion des présidents de CoReg à la FFCT en présence 

de Martine Cano, Dominique Lamouller et de Claude Robillard. Il y a été discuté des problèmes que les 

uns et les autres rencontrent. La principale difficulté semble provenir de la réunification des régions qui 

sont devenues trop grandes et qui impliquent une communication moins facile avec les CoDep. 

2ème point :  

 La sphère administrative et financière :  

-  Depuis la dernière réunion, il y a eu deux grosses actions :  la SNEJ (26 173,30 € de dépenses, 16 960 € 
de recettes et un remboursement attendu de 2 500 € environ de la fédération) et le versement d’acomptes 
pour les hébergements de « Toutes à Toulouse » (1 269 €). En recettes, le CoReg a perçu la 2ème partie des 
ristournes fédérales (4 624,48 €) et l’engagement des « Collines Normandes » (1 254,90 €). 

-  Actuellement sur le compte courant il y a 3 273,01 € et sur le livret associatif 52 700 €. 

- Il faut se rappeler que les comptes seront clos au 30 septembre 2019 et qu’il faut donc envoyer les frais 
de déplacement, les renonciations et les heures de bénévolat pour le 7 octobre. 

 La sphère tourisme et communication :  

Le guide régional : Conformément à ce qui a été décidé, il sera édité pour la saison 2020.  

A cette fin, il est demandé que les manifestations soient inscrites au « Où irons-nous » sur le site de la 

fédération pour le 30 septembre.  

Chantal effectuera les extractions au 5 octobre. Passée cette date, elles ne figureront pas sur le guide. 
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A la demande de Roger, les cyclo-découvertes seront insérées avec les autres manifestations. 

Remarque : Une liste des appellations des randonnées a été envoyée aux présidents des CoDep qui 

doivent en informer les clubs. Cela permet une uniformisation des noms. 

Le pot de la semaine fédérale à Cognac :  

Celui-ci s’est bien déroulé et a été fort apprécié. Environ 250 personnes étaient présentes. Le coût du pot 

s’élève à 437,50 €. 

Faute de communication du CoDep 76 de la date et du lieu du pot à ses licenciés, c'est Michel Lindet qui 

a réalisé  l'information auprès des licenciés du Codep 76. Il faut envisager plus de communication sur les 

différents sites de la SF. Autre solution : se procurer la liste des licenciés normands et envoyer un mail à 

tous les inscrits à la SF. 

Les récompenses fédérales à l’assemblée générale : 

Il faut que les CoDep proposent les candidats (notamment pour le diplôme de reconnaissance fédérale) 

au CoReg (deux par département) avant le 15 septembre. Pour l’instant, seul Luc (CoDep 50) doit donner 

la liste à Dominique.  

En ce qui concerne les médailles, il faudrait consulter le site de la fédération pour savoir quels sont les 

licenciés qui seraient susceptibles d’en recevoir une, sachant qu’il y a des règles précises d’attribution. A 

savoir si le site est à jour ! 

Assemblée générale du comité régional à Domfront :  

A la demande de Didier et pour être assuré que les clubs reçoivent bien l’information, Chantal a envoyé 

la fiche d’inscription à l’assemblée générale aux présidents et aux secrétaires de tous les clubs normands, 

le 6 septembre.  

Les rayons de CoReg en 2019 :  

La remise des récompenses aura lieu le 16 novembre à Houlgate à 14h30. La participation est stable.  

Il faut penser à prévoir le pot de l’amitié, Patrice s’en occupe. 

 La sphère toutes pratiques :  

Les jeunes :  

-  La SNEJ : 

Tout s’est globalement bien passé. Ce sont Isabelle Gautheron et Pascal Josset, aidés de Claude et Didier, 

qui en ont assuré l’organisation. 

Suite à la SNEJ, une rencontre avec le club de Condé en Normandie sera proposée avec Dominique, 

Tristan, Philippe, Odile et Roger. 

Le critérium régional : 

Il doit avoir lieu dans le Calvados en 2020. Il n’est pas nécessaire que celui-ci soit pris en charge par un 

club avec une école cyclo. Il faut juste trouver un endroit avec une salle de sport assez grande et un club 

avec des bénévoles disponibles. 

Roger étudie la possibilité de l’organiser éventuellement à Lisieux, le 25 avril. 
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Les féminines :  

- Toutes à Toulouse en 2020 :  

Le circuit est constitué de 7 étapes de 110 à 130 kilomètres avec un dénivelé de 900 à 1700 mètres. 

Huguette a envoyé le budget prévisionnel à Dominique.  

Certaines précisions seront demandées à Huguette notamment en ce qui concerne le transport : combien 

de places sont prévues dans le car ? Quel type de remorque pour le transport des vélos est-il prévu? Est-

il envisageable de proposer à d’autres féminines de profiter de ce car pour le retour ? 

Pour l’instant, 13 personnes se sont préinscrites sachant que le potentiel est de 20. Et si le quota n’est pas 

atteint, comment procédons-nous ? 

Pouvons-nous accorder une subvention du CoReg à hauteur de 3 000 € ?  

Pouvons-nous partir sur la base de ce qu’avait proposé l’ex-ligue de Basse-Normandie pour « Toutes à 

Strasbourg » (à savoir, une somme définie à l’avance, par jour, par féminine, avec un maximum de 10 

jours) ? 

Nous en reparlons à la prochaine réunion de comité directeur.  

 La sphère formation :  

La formation :  
Quelles formations au niveau du CoReg pour 2020 ? Hervé n’a rien transmis à Dominique ! Ce dernier 
verra donc avec Claude. 

En ce qui concerne la fin de l’année, un stage « jeune éducateur fédéral » est organisé du 23 au 27 octobre, 

15 jeunes sont inscrits à la date du 16/09. Le stage est complet. Un stage de formation initiateur aura lieu 

les 5 et 6 octobre et les 26 et 27 octobre, 10 personnes sont inscrites au 18/09. Ces stages auront lieu à 

Mesnil sous Jumièges (76). 

Au niveau des CoDep, une formation animateur a déjà été proposée par le CoDep 61. Une formation de 

ce type est prévue dans le CoDep 76 les 21 et 22 septembre. 16 personnes sont inscrites. Le stage est 

complet. 

La sécurité :  

Au niveau accidentologie, il faut déplorer 79 accidents. Au niveau de la fédération, ce sont 8 morts dans 

des accidents de la circulation. 

Michel est convié à une formation CEREMA (Centre d'études et d'expertise sur les risques, 

l'environnement, la mobilité et l'aménagement) le 3 octobre au Petit-Quevilly. Si des personnes sont 

intéressées, il faut le lui dire rapidement pour la réservation des repas. 

3ème point : Questions diverses : 

Effectifs du CoReg :  
Au 9 septembre, le CoReg de Normandie compte 6 285 licences (contre 6 261 au 9/9/2018). Cela 
représente une avance de 24 licences. 
463 sont des nouveaux licenciés (contre 516 à N-1), 5 822 sont des renouvellements (contre 5 745 à N-1). 
712 ont souscrit une licence vélo balade, 5 082 une licence vélo rando, 491 une licence vélo sport. 
Les licenciés sont répartis dans 152 clubs. 
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Constat : Roger nous dit, que faute de bénévole souhaitant prendre la responsabilité des clubs, plusieurs 
d’entre eux risquent de disparaitre. 

Concours photo :  
Pour l’instant, Denise n’a pas encore reçu de photo pour le concours 2019.  
Elle propose 2 thèmes pour 2020 : Le cyclo et le jardin public ou Le cyclo et les maisons à colombages.  
A la majorité, nous retenons le deuxième thème. 

La transition numérique :  
François a assisté à une réunion à la fédération mais n’a pas reçu le compte-rendu. Une autre réunion est 
prévue le 21 septembre.  
La Normandie est une région test mais pour le rester doit mettre en place le nouveau site avec l’utilisation 
de WordPress. Qu’en est-il ?  
Éric est en train de le renseigner. Il est donc en cours de construction et devrait être opérationnel pour la 
fin de l’année. Dominique voit avec lui ce qu’il en est précisément. 

Réunion :  
Une réunion était prévue le 11 octobre pour l’organisation de l’AG mais Chantal ne peut pas être présente. 
Il est donc décidé d’en changer la date. Celle-ci est fixée au lundi 7 octobre à 19h00. Reste à définir le lieu 
en fonction de Tristan. 
      
 
signatures : 
 
le Président : Dominique ROUSSEL                                     la secrétaire : Chantal GAUMER 

 

 

 


